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Fondation Foyers-Ateliers St-Hubert, à Sion, CH-626.7.005.058-
1, Fondation (FOSC no 98 du 23. 05. 2008, p. 19, publ. 4489006). 
Personnes et signatures radiées: Delaloye, Gérard, de Ardon, à Ardon, 
vice-président, avec signature collective à deux; Delaloye, Domi-
nique, de Riddes, à Martigny, membre, avec signature collective à 
deux avec le président ou le vice-président; Moix, Placide, de Saint-
Martin VS, à Euseigne (Hérémence), membre, avec signature col-
lective à deux avec le président ou le vice-président; Salamin, Ber-
nard, de Saint-Jean, à Sierre, membre, avec signature collective à 
deux avec le président ou le vice-président; Evéquoz, Charly, de Cont-
hey, à Sion, membre, avec signature collective à deux avec le prési-
dent ou le vice-président. Inscription ou modification de personnes: 
Luyet, Grégoire, de Savièse, à Savièse, vice-président, avec signature 
collective à deux avec le président; Fragnière, Cédric, de Nendaz, à 
Nendaz, membre, avec signature collective à deux avec le président 
ou le vice-président; Mathier, Peter Anton, de Salgesch, à La Souste 
(Leuk), membre, avec signature collective à deux avec le président 
ou le vice-président; Quiros, René, de Bagnes, à Martigny, membre, 
avec signature collective à deux avec le président ou le vice-président; 
Rapillard, Fabrice, de Vétroz et Conthey, à Grimisuat, directeur 
adjoint, avec signature collective à deux avec le président ou le vice-
président.
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